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Affin de rendre possible la réalisation de ce projet, la Fédération de Pêche du Territoire de Belfort
fait appel à la CCST pour une aide financière de l'ordre de 3663 €TTC.

Cet achat a pour vocation d'être mutualisé entre la Fédération de Pêche du département, le Conseil
départemental et les trois EPCI du Territoire de Belfort (CCST, CCVS et GBCA) afin de renforcer
la relation interservices avec la GEMAPI.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide
• d'attribuer une subvention de 3663 € à la Fédération du Territoire de Belfort de

Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique,
• d'autoriser le Président à signer tout document administratif, juridique ou

financier relatif à cette prise de décision.
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